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tenue par Madame MARQUESUZAA, magistrate-désignée

En présence de Madame NEUMAIER, Rapporteure publique

Madame DANGENG, Greffière

 14 heures 00

01) DOSSIER N° 2402056 Madame Audrey MARQUESUZAARAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SCP THEMIS AVOCATS & ASSOCIES (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur B. Jordan 
MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Titre de l'affaire  M. Jordan B., incarcéré au centre pénitentiaire de Mont-de-Marsan, demande au tribunal de condamner l'Etat à lui verser la somme de 700 euros,
assortie des intérêts au taux légal à compter de sa réclamation préalable du 21 mai 2024 en réparation des préjudices subis suite à 7 fouilles à nu à l'issue de
parloirs ou à son retour d'extraction médicale.

02) DOSSIER N° 2403039 Madame Audrey MARQUESUZAARAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SCP THEMIS AVOCATS & ASSOCIES (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur D. Ben 
MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Titre de l'affaire  M. Ben D., incarcéré au centre pénitentiaire de Lannemezan, demande au tribunal d'annuler la décision en date du 7 octobre 2024 prise par le
directeur de l'administration pénitentiaire portant rejet de sa demande indemnitaire préalable du 4 septembre et de condamner l'Etat à lui verser la somme de
700 euros en réparation du préjudice qu'il a subi résultant de 7 fouilles intégrales pratiquées entre le mois de février 2023 et mars 2024
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03) DOSSIER N° 2401384 Madame Audrey MARQUESUZAARAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SARL GROUPE ATLAS VENANT AUX DROITS DE LA SARL HOME

INVEST
WIRE AVOCATS

Défendeur DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DES
PYRÉNEES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire La SARL GROUPE ATLAS, venant aux droits de la SARL HOME INVEST, demande au tribunal de prononcer la décharge de la taxe foncière mise à sa
charge au titre de 2023 pour un local commercial sis 2 rue du Néouvielle à SAINT-LARY-SOULAN

04) DOSSIER N° 2402119 Madame Audrey MARQUESUZAARAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître ORTEGO SAMPEDRO Ilazki (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur D. Quentin 
MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Titre de l'affaire  M. Quentin D., incarcéré au centre de détention d'Uzerche, demande au tribunal d'annuler la décision en date du 19 juin 2024 prise par le ministre de
la Justice portant rejet de sa demande d'indemnisation préalable d'un montant de 7 853,56 euros en réparation des préjudices matériel et moral qu'il a subis 
du fait du déclassement de son emploi et du remboursement des frais d'avocat

05) DOSSIER N° 2400817 Madame Audrey MARQUESUZAARAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties  Représentants des parties
Madame M. Annabel                Madame M. Annabel
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DES
PYRÉNEES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  Mme Annabel M. demande au tribunal de prononcer la décharge de la taxe d'habitation (TH) au titre de l'année 2023 pour un bien sis 387 route de
Leplassotte à Préchacq les Bains
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06) DOSSIER N° 2400897 Madame Audrey MARQUESUZAARAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties  Représentants des parties
SCI BERLYNO  M. Norbert P.
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DES
PYRÉNEES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire La SCI BERLYNO, représentée par son gérant M. Norbert PENAN, demande au tribunal de prononcer la décharge de la taxe foncière (TF) au titre de l'année
2022 pour un appartement et parking sis Amotz à Saint-Pée-sur-Nivelle

07) DOSSIER N° 2401616 Madame Audrey MARQUESUZAARAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties  Représentants des parties
Madame A. Jeannine               Madame A. Jeannine
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DES
PYRÉNEES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  Mme Jeannine A. demande au tribunal de prononcer la décharge de la taxe d'habitation (TH) mise à sa charge au titre de 2023

08) DOSSIER N° 2402372 Madame Audrey MARQUESUZAARAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties  Représentants des parties
Monsieur C. Jacques  Monsieur C. Jacques
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DES
PYRÉNEES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  M. Jacques C. demande au tribunal de prononcer la décharge de la taxe d'habitation secondaire (THS) mise à sa charge pour un bien sis 3 Chemin du
Centre à Caussade Rivière (65700)
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09) DOSSIER N° 2402504 Madame Audrey MARQUESUZAARAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties  Représentants des parties
Monsieur ou Madame B. Gérard  Monsieur ou Madame B. Gérard
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DES
PYRÉNEES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  M. et Mme Gérard B. demandent au tribunal de prononcer la décharge de la taxe sur les logements vacants (THS) mise à leur charge au titre de 2023 pour
un bien sis 11 rue Walt Disney à Hendaye

10) DOSSIER N° 2403055 Madame Audrey MARQUESUZAARAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties  Représentants des parties
Monsieur et Madame A. ET H. Guy et Svitlana  Monsieur et Madame A. ET H. Guy et Svitlana
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DES
PYRÉNEES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  M. Guy A. et Mme Svitlana H. demandent au tribunal de prononcer la décharge de la taxe d'habitation secondaire mise à leur charge au
titre de 2023 pour leur bien sis 3 rue de la Lanne (Luz Saint Sauveur) d'un montant de 784 euros

11) DOSSIER N° 2500391 Madame Audrey MARQUESUZAARAPPORTEURE:

Demandeur
Représentants des parties
Monsieur D. Mathieu

Défendeur

Nom des parties
Monsieur D. Mathieu
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DES
PYRÉNEES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  M. Mathieu D. demande au tribunal de prononcer la décharge de la taxe foncière (TF) mise à sa charge au titre de l'année 2024
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12) DOSSIER N° 2500584 Madame Audrey MARQUESUZAARAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties  Représentants des parties
Monsieur et Madame L. Hubert  Monsieur et Madame L. Hubert
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DES
PYRÉNEES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  M.  et Mme Hubert L. demandent au tribunal de prononcer la décharge de la taxe d'habitation (TH) au titre de l'année 2024 pour leurs gîtes ruraux
situés au n° 5 et n° 6 chemin du Cantet à Bégole pour un montant de 1 439 euros

Arrêté le 09/06/2026
Le président du tribunal


